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Extrait du Registre des délibérations
du Conseil municipal

Séance du 10 septembre 2019

Présents: M^ Pascal ALTENBAÇH_(UDC), Mme Ariane ARLOTTI (EàG), M. Jean-Luc von ARX (DC), M. Omar AZZABI (Ve)
Mme Marie BARBEY-^CHAPPUIS (DC), M. Régis de BATTISTA (S), Mme Fabienne BEAUD (DC), M. ' Eric-BERTINAT-(U'DC),'
M-. pielTe-de-BOCCARD [PLR)' M- simon BRANDT (PLR), M. Rémy BURRI (PLR), Mme Anne'CARRON-(DC), Mme Mana
CASARES (S^M^Jean-Pascal_CATnN(MCG), Mme Alia CHAKER MANGEAT (DC), Mme Sophie COURvbïsÏER"
M^Emmanï. eLDEONNA (s)_M-. G. Uy_DOSSAN (PLR). M- Daniela DOSSEVA (MCG), 'Mme Annick ECUYER (EàG^, Mme HéFène
ECUYER (EàG).. M- sami.GASHL(DCA. M^Pierre GAUTHIER (HP), M. Stefan GISSELBAEK(PLRYM-Morten/GÏSsiL BAEK

^EàG), Mme^Cor;nne_GOEHNER-DA CRUZ (S)^ M. Alfonso GOMEZ (Ve), M. Stéphane GUEX'(HP);'M. Olivier GÙRTNÉR
M, pa.sc.alHOLENWEG(s)'M-Ahmed JAMA(S)' .M; ull:ich JOTTERAND (S), M. Alain de KALBERMATTEN"(DC)-'MmeUzma
KHAMIS VANNINI_(Ve),_Mme Christina KITSOS (S), Mme Florence KRÂFT-BABEL (PLR), Mme VeronTca'LATELLÀ'"
Mme. christlane 1-EUEN!ERGER;DUCRET <S)'. M- Didier LYON (UDC)- M- Amar MÀDANI (MCG), MmeDaniele-MÀGNIN
î!v', c?.LM^?eor?.T^^T, l,^9L.L(?J:?);-M-. AntoineMAULINi(ve)- MmeYasmine MENETREY(MCG), M. 'François'MÏREVÀL
(S), Mme Dalya jyi 'TRI DAVIDSHOFER (S), M. Léonard MONTAVON (DC), M. Michel NARGI (PLR), Mme Amandabj ALVO \
M. Jacques^PAGAN^UDq, M. Daniel-Dany PASTORE (MCG), Mme Maria FEREZ (EàG), Mme Hanumsha'QERKTNI~(Ve^
M-Nicolas RAMSEIER (PLR), Mme Patricia RICHARD (PLR), M: Lionel RICOU (DC), Mme Maria Vittoria ROMÂNÔ7s^M. John
ROSSI (PLR), M_me MKîhèle ROULLET (PLR), M. Gazi SAHIN (EàG), M. Souheil S'AYEGH (DC), M" Vincent SCHÂLLERi
^^^ ̂ H^ER?. (UD9.)1 'Y1- TO-bi?s. s.9HNEB1-1 (EàG)._M- Daniel SORMANNI (MCG), M. Pascal SPUHLÏR'(HP), "M'me Brigitte
STUDER. (EàG)' Mme Martine SUMI (S), Mme Marie-Pierre THEUBET (Ve), Mme Delphine WUEST (Ve), 'M. 'Jean"ZAHNO
(UDC), M. Thomas ZOGG(MCG) - ,. -, - -. --. ,. "/,

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8° jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité, préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administration@etat. ge. ch

Date: 12 septembre 2019

Le Conseil municipal, réuni en séance v ordinaire
extraordinaire )

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 19 septembre 2019.

Objet: PR-1370

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de
77 900 francs destiné à une subvention d'investissement octroyée à
l'Eglise évangélique libre de Genève pour les travaux de restauration de
l'intérieur de la chapelle de l'Oratoire, sise rue Tabazan 7 - Genève-Cité.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l'article premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la
Ville de Genève, à concurrence de 77 900 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen
de 5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2019 à
2023.

Signature/s: Marie-Pierre Theubet, présidente
A

^
abienne Be^ud', ocorôtai
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